




Nous venons de débuter une nouvelle
mandature. Dans cette période 
de promesse de forte réduction 
budgétaire des finances publiques,
peu de communes peuvent revendiquer
un bilan de début de mandat aussi
dense. Sans atermoiements, la nouvelle
équipe municipale a engagé son 

programme avec de nombreuses réalisations achevées, comme le
pont du Vallon et la réfection d’un court de tennis, mais aussi des
opérations en cours, comme la réhabilitation de la grange du Truel
et la réfection des réseaux d’eaux pluviales et d’eau 
potable, avenue de la Gare.

Le diagnostic communal de notre réseau d’eau potable a été confié
à l’entreprise CEREG et va se réaliser sur l’année 2015. Il va nous
donner une vision précise des caractéristiques de notre réseau et
nous permettre de faire les choix prioritaires.  Cela permettra de
résoudre durablement notre problème de ressource en eau. Un tel
diagnostic n’a pas été réalisé depuis 1996, c’est une étape indispensable
pour obtenir des aides financières, en particulier auprès de l’agence
de l’eau Adour Garonne. 

En septembre 2014, la commune a également déposé auprès du
ministère de l’égalité du territoire et de la ruralité, un dossier
“Centre Bourg”  qui n’a malheureusement pas été retenu. En effet
seulement deux communes ont été sélectionnées en Auvergne.
Notre candidature doit cependant nous permettre d’émarger à des
subventions futures. Le nouveau Conseil des Jeunes a été élu le 9
décembre dernier, pour un mandat de deux ans et les projets seront
étudiés avec attention.

Du côté de la communauté de communes du Pays de Maurs, là
aussi, les projets sont nombreux : la construction du nouvel Office
de Tourisme est en cours de réalisation. La communauté de 
communes est en pleine effervescence, car dans les prochaines
années, elle va profondément évoluer, vers de nouvelles compétences
et un nouveau périmètre d’actions. De plus, 2015 sera l’année du
lancement de l’OPAH (Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat) visant à soutenir la rénovation des logements sur le
territoire communautaire.

L’action sociale reste un élément fort pour la municipalité de Maurs.
Notre partenariat entre le Centre Communal d’Action Sociale et
l’ANCV (agence nationale des chèques vacances) va s’étoffer par
une contractualisation qui permettra à certaines familles de pouvoir
avoir accès a des séjours vacances, à des tarifs préférentiels.

L’année 2015 sera marquée par la poursuite des chantiers en cours
mais aussi par l’engagement de travaux sur l’accessibilité des 
bâtiments publics (mairie, bibliothèque, écoles…). Notre effort 
portera également sur la réduction des charges de fonctionnement
en termes d’économie d’énergie (éclairage public, gymnase, 
mairie…).

Je vous adresse tous mes vœux de santé, de bonheur et de prospérité
pour cette nouvelle année.

Bien amicalement,

Christian ROUZIERES
Maire de Maurs
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En ce 11 novembre 2014, Maurs commémorait le centenaire de la grande guerre, au nom de la mémoire, afin de ne pas
oublier… Les maursois de tous âges sont venus en nombre assister à cet évènement marquant. Comme à l’accoutumée, les
plus jeunes, de plus en plus nombreux, ont accompagné les officiels afin de déposer les traditionnelles gerbes au Monument
aux Morts. 
Le Maire de Maurs, le Conseiller Général, les élus du Canton, les représentants des Associations d’Anciens Combattants étaient
réunis place des Cloîtres, sous l’égide de la FNACA. Cette association fédère toutes les associations d’anciens combattants et
œuvre aujourd’hui pour perpétuer ce devoir de mémoire afin de le transmettre aux jeunes générations.
La manifestation mise en musique par la Ganelette, s’est clôturée autour d’un vin d’honneur servi en mairie, pour un moment
d’échange et de convivialité.

LES COMMÉMORATIONS DE NOVEMBRE

1er Novembre :
Des chrysanthèmes 
ont été déposées 
sur le Monument 
aux Morts 
du Cimetière.

11 Novembre :
Dépôt de gerbes.
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La construction du nouveau bâtiment de l’Office de Tourisme, mise
en œuvre par la Communauté de Communes du Pays de Maurs est
bien avancée. Ce nouveau bâtiment rendra une des entrées de ville
encore plus attrayante dans les mois à venir.
La commune a également à sa charge quelques aménagements
concernant ce chantier : aménagement des abords et des réseaux.

OFFICE DE TOURISME NOUVELLE VERSION

Un des cyclistes du Vélo-Club Maursois met son Club sous les feux
des projecteurs, en remportant le titre de Champion de France contre
la montre master amateur des plus de 30 ans. Après avoir réalisé une
saison exceptionnelle, il fait la fierté du vélo-club maursois, qui avec
ses 35 licenciés, et un palmarès qu’il n’est plus nécessaire de souligner
continue à tenir sa place dans le monde du Cyclisme.
Sportifs de tous horizons, responsables locaux et élus étaient 
nombreux en ce samedi 8 Novembre dans la salle d’honneur de la
mairie pour honorer Stéphane MATHIEU. Il s’est vu remettre en plus
du Trophée CDOS-Goupama 2014,  la Médaille de la Ville par Le
Maire, Christian ROUZIERES, en présence de François VERMANDE,
Conseiller Général et de Monique DELORT, Vice-Présidente de la
Communauté de Communes du Pays de Maurs.
Le club n’a pas été oublié, puisque Bernard Malroux, représentant
GROUPAMA a remis un chèque de 500 € à M. Cantournet, Président
du Vélo-Club Maursois.

Stéphane MATHIEU, cycliste du Vélo-Club Maursois,
HONORÉ À LA MAIRIE DE MAURS

Les travaux de construction 
du nouvel Office de Tourisme 
le jour du Marché aux Chrysanthèmes.

Ont assisté à la cérémonie : Lucien CALMETTE, Président de la Commission de remise
des Trophées ; Robert LAGARDE, Président du Comité Olympique et Sportif ; Éric
CORVAISIER, de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection
des Populations ; Yves CANTOURNET, Président du Vélo-Club Maursois ; André 
BARDET, Président de la Caisse Locale du Crédit Agricole, ainsi qu’Odette MALGOUZOU
pour le Comité Départemental du Cyclisme.
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Escalier, Garde corps, Portail
Soudure, Travaux de découpe et pliage

Fermetures et automatismes

Contrôle Technique Automobile Maursois

Zone artisanale
15600 Maurs

04 71 49 09 69
06 81 85 58 53

Du lundi au vendredi 8h30 - 12h et 14h - 18h30
Le samedi 8h30 - 12h et 14h - 17h30

Le tennis club de Maurs a retrouvé le sourire. Avec un terrain de tennis refait à neuf, l’attractivité du Club va se trouver 
renforcée. En effet la vétusté de ce terrain situé derrière le Gymnase, n’a pas favorisé l’arrivée de nouveaux licenciés. Il était
grand temps de remédier à cette situation. C’est chose faite depuis le samedi 27 septembre 2014. Les licenciés disposent 

désormais d’un court de tennis tout neuf, réalisé en
béton poreux. Ce nouveau terrain est constitué
d’une dalle drainante (POROSOL), recouverte
d’une coloration vert/bleue. Cette rénovation a été
réalisée pour un coût global de 29 024,40 € TTC.
Cette nouvelle surface du court de tennis principal
a été inaugurée en toute simplicité, en présence du
Maire de Maurs et des élus, de quelques licenciés
du Club et de l’entreprise ayant réalisé les travaux
(Euroquick).

UN TERRAIN TOUT NEUF POUR LES TENNISMEN

Comme chaque année la commune de
Maurs a offert un vin d’honneur, à l’issue du
concours Cantonal des Chevaux de race
lourde. Force est de constater que même si
la qualité des élevages est toujours là, le
nombre d’éleveurs de chevaux lourds dans
le Canton va en s’amenuisant chaque
année.

CONCOURS CANTONAL DES CHEVAUX LOURDS
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Le mardi 9 décembre dernier, les élèves des classes de CM1, CM2 et 6e des établissements scolaires de la commune ont voté
pour leurs nouveaux représentants au “Conseil des Jeunes”.
La mise en place de cette instance traduit la volonté du Maire de Maurs et du Conseil Municipal de donner la parole aux 
jeunes. Pour eux c’est l’opportunité d’être initiés à la citoyenneté, aux travers d’élections qui se déroulent comme un véritable
scrutin.
Lors de cette nouvelle élection, l’envie des jeunes de s’investir s’est clairement exprimée, puisqu’ils n’étaient pas moins de 35
candidats cette année pour les 12 sièges à pourvoir. Pour ce faire, un bureau de vote a été installé à la mairie le mardi 9 décembre
dernier et a accueilli les classes concernées tout au long de la journée.
Lors de la dernière mandature, deux Conseils Jeunes se sont succédés et ont réalisé les projets qui leur tenaient à cœur. Ils ont
mis en place des actions toutes aussi variées qu’intéressantes. L’organisation d’une collecte de jouets au profit d’une associa-
tion caritative locale, et l’installation de porte vélos dans divers lieux publics n’en sont que quelques exemples. 
Les nouveaux jeunes élus, dont nous sommes certains qu’ils auront autant d’idées et de dynamisme que leurs aînés, se réuniront à
partir de janvier 2015 environ une fois par mois en Mairie. Il seront accompagnés de Madame ROUX, Adjointe au Maire en
charge de la Commission Jeunesse et Vie Scolaire et des animatrices municipales, afin de présenter leurs idées dans des domai-
nes aussi divers que les loisirs, le sport, la culture, l’environnement ou le caritatif. 
Le nouveau Conseil des Jeunes est composé de :

Alexis BERTHIER, Flavie CAYREL, Paloma CORNELLES, Mathis FONTANEL, Thomas GARNIER, Adrian GENDRE, Jules GRATACAP,
Corentin HAMON, Alicia ISSERTE, Sara LAGARDE, Yanis ROBERT, Karen VERGNE.

ÉLECTION D’UN NOUVEAU CONSEIL DES JEUNES

LA POURSUITE DES TEMPS D’ACTIVITÉS 
PÉRISCOLAIRES (TAP) en images :
pour des moments de détente ludiques
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Le serment de jumelage a été établi en 1998, durant le mandat de Maurice Visinoni et Daniel Hercouët son adjoint.
Il ont, avec quelques chevilles ouvrières (Mesdames Labrunie et Charbonnel toutes deux professeurs d’espagnol dans les col-
lèges public et privé de Maurs), œuvré à la mise en place du Jumelage entre Maurs et Los Arcos. Ce projet a pu voir le jour
grâce à l’écoute du Maire de Los Arcos de l’époque José Maria Gallino Blasco.
Depuis 18 ans, le Comité n’a pas cessé de fonctionner. Les derniers maursois en date à avoir été accueillis à Los Arcos sont les
Cyclo-touristes de Maurs et les élèves du Collège des Portes du Midi. Cette visite très attendue a été l’occasion de retrouvailles
émouvantes. Si Daniel Hercouët est toujours Président du Comité de Jumelage ; Jeronimo Gomez Ortigosa et Christian
Rouzières, se sont connus alors qu’ils étaient conseillers municipaux. Ils sont aujourd’hui respectivement, Maires de LOS
ARCOS et de MAURS. 

Les 17, 18, 19 octobre derniers, le Comité de Jumelage, en étroite collaboration avec la municipalité de Maurs a eu la joie 
d'accueillir une délégation de Los Arcos. Par cette visite, ce groupe de 24 personnes conduit par Jéronimo Gomez Ortigosa,
Maire de Los Arcos, a concrétisé l'invitation lancée par le Comité de Jumelage et le Maire de Maurs, à nos amis de par delà
les Pyrénées. C'est donc le vendredi, tard dans la nuit que les membres du Comité de Jumelage et Christian Rouzieres, Maire
de Maurs, ont accueilli la délégation de Los Arcos. Un repas froid et une bonne nuit de sommeil dans les familles hôtes, ont
permis de réparer rapidement la fatigue du voyage.

UNE DÉLÉGATION DE LOS ARCOS 
en visite à Maurs
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Le samedi matin, les membres de la délégation ont découvert ou redécouvert pour certains, la Ville de Maurs et tous ses 
trésors : son Abbatiale, l’éco-musée du Truel....

L'après-midi, quant à lui a été consacré à la Fête de la Châtaigne de Mourjou. Jeronimo Gomez Ortigosa, Maire de Los Arcos
était cordialement invité à l'inauguration de cette manifestation. Les personnalités officielles n'ont pas manqué de saluer 
chaleureusement la présence de nos amis espagnols. La soirée s'est poursuivie par un repas, dans le cadre du Marché de Pays,
et trois pas de danse au bal trad.
Le dimanche matin a été l’occasion d’une rencontre avec les associations maursoises, dans une salle de réunion de la
Communauté de Communes afin de mettre en relation les associations locales, avec celles de Los Arcos. Elles étaient 
nombreuses à avoir répondu à l'invitation. Sur le chemin de la mairie, une surprise attendait les espagnols et invités.
L’Accordéon Club avait organisé un “Flash Mob” qui, au final, a transformé la place des Cloîtres en piste de danse.
C'est dans la salle du conseil que M. le Maire de Maurs, a accueilli la délégation espagnole, accompagnée par les 
membres du Comité de Jumelage, les représentants d'associations et de Virginie Fau qui faisait office d’interprète. Après avoir
souhaité la bienvenue à nos amis Arqueños, M. le Maire a souligné sa joie, en espagnol, de les accueillir à Maurs et tout 
l'intérêt que la ville de Maurs porte au jumelage avec la ville de Los Arcos, lui souhaitant une longue et fertile pérennité.
Entre autres échanges de cadeaux, M. Jéronimo Gomez Ortigosa, Maire de Los Arcos a reçu, très ému, la médaille de la ville
de Maurs, des mains de Christian Rouzières, qui ne l'était pas moins.
M. Maurice Visinoni, initiateur de ce Jumelage en a retracé l'historique et a salué les travaux réalisés par le Comité de Jumelage
de Maurs, qui tendent à montrer que tout comme Los Arcos, Maurs était aussi, beaucoup plus modestement certes, une 
ville étape sur le chemin de Saint Jacques. Ce travail de recherche devrait bientôt se concrétiser, par 
l'officialisation de l'itinéraire Conques /Rocamadour, passant par Maurs.
Daniel Hercouët, Président du Comité de Jumelage n'a pas manqué de montrer tout son bonheur et toute son émotion, 
de retrouver ses amis Arqueños dans les rues de Maurs, et de féliciter tous les membres du comité de jumelage et les familles
accueillantes.
Un repas convivial à l'espace Pierre Cabrespine, servi par les élus et leurs épouses, a agréablement conclu le séjour de nos amis
Arqueños. C'est avec les yeux bien embrumés d'émotion, en écoutant un chant particulièrement poignant entonné en chœur
par nos hôtes, que nous avons vu partir le bus.

C'est le souvenir de deux journées formidables d'amitié, de collaboration et d'avenir qui restera dans les
têtes. Très rares sont les jumelages entre des villes de l'importance de Maurs et de Los Arcos qui peuvent
s'honorer de seize années de pérennité. Et l'histoire est loin d'être finie…
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Chaque année, la bibliothèque essaie d’améliorer
son accueil. Cette année, un nouveau pouf rouge vif
et un bac audiovisuel ont été installés. Ces nouveautés
ont très vite été adoptées par les enfants et les 
adolescents.

Cela fait plusieurs années que la bibliothèque 
envisageait de modifier son accès. Suite à plusieurs
intrusions dans l’Espace Pierre Cabrespine, la 
décision a été prise de le limiter à un seul côté du
bâtiment, à l’arrière, côté cour. Il faut désormais 
passer par la ruelle sur la gauche du bâtiment. La
première porte à droite, c’est l’Espace Multimédia et
la deuxième, la bibliothèque… Il ne vous reste plus
qu’à venir nous y retrouver…

Les prochains rendez-vous 
de la bibliothèque
• Du 16 janvier au 11 février : à la découverte de la musique avec  “Les p’tites Z’oreilles musicales”. C’est un ensemble 

d’outils créés par la Médiathèque Départementale, sur des recommandations d’”Enfance et musique”, pour éveiller les tous
petits à la musique, avec des histoires, de la musique, des instruments de musique et pour les parents ou les professionnels,
des ouvrages méthodologiques.

• Du 14 mars au 10 avril : Noble Art(s), une exposition de 60 photos de chevaux et des pensées des cavaliers du Cantal,
réalisée par l’Ecole Départementale d’Equitation du Cantal, le Poney-Club d’Aurillac et trois photographes amateurs du
Cantal. Une première du genre au niveau National.

• Le 15 avril : Fête du Jeu à l’Espace Cabrespine, une collaboration réussie entre trois services de la Mairie de Maurs : Ecole de
Musique, Animation et Bibliothèque.

• Juin ou novembre (les dates vous seront confirmées par voie de presse) : une exposition d’”insectes” aimablement prêtée
par le Dr Juillard, en partenariat avec le Sentier Botanique.

• Du 10 septembre au 8 octobre : “Notre Berceau dans les étoiles” est une très belle exposition créée sur les conseils d’Hubert
Reeves. Elle évoque le lien qui nous unit avec l’ensemble du cosmos. On pourra y voir notamment de magnifiques photos
des dernières découvertes astrophysiciennes réalisées par la NASA.

• Du 1er au 31 décembre 2015 : “A la découverte du Père Noël”, une exposition créée par la Bibliothèque Municipale de
Maurs.

MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE

Médiathèque Municipale de Maurs 
Espace Cabrespine - Route de Bagnac à Maurs 

ou  04 71 46 71 22.

Horaires d'ouverture au public
mardi 14h-18h
mercredi 10h-12h et 14h-18h
Jeudi 9h-12h
Vendredi 14h-18h
Samedi 9h-12h

Pour tous renseignements :

Nouveaux horaires à compter 
du 1er janvier 2015

L’espace multimédia est désormais ouvert, les mardis,
mercredis, jeudis de 13 h 30 à 17 h 30.

ESPACE MULTIMÉDIA
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“Pour notre première année de participation, nous avons été très agréablement
surpris par l’organisation et par la qualité des exposants”. Voilà ce que l’on 
pouvait lire sur le livre d’or de cette 16e édition des Rencontres des Métiers de
l’Artisanat d’Art organisée par la Mairie de Maurs. En effet, l’objectif de ne rassembler
que de véritables créateurs a été atteint. Pour cela, une sélection a été mise en
place, quitte à réduire le nombre de participants à 30 cette année. Il était 
nécessaire d’en passer par là pour bien redéfinir l’identité de la manifestation et
regagner la confiance des créateurs et du public. 
C’est Angélique Silbernagel, artisan d’art en “Design écologique”, qui représentait
cet artisanat authentique, en tant qu’invité d’honneur. Dans son atelier “Karteko”
basé à Lacave (46), elle crée des pièces uniques à partir de matériaux de 
récupération. Elle réalise des sacs, du mobilier, des bijoux en carton, vieux 

vêtements, capsules de café, diapositives etc. Son stand a connu un véritable succès tout 
au long du week-end, et les enfants ont pu participer gratuitement à des ateliers créatifs qu’elle a animé le samedi et le 
dimanche après-midi.
L’animation n’était pas en reste durant le week-end : la troupe des “Effilochés” 
a proposé des déambulations musicales sur échasses, créant l’étonnement et
l’émerveillement chez les visiteurs venus nombreux. Le samedi soir, à 18 h, la
Mairie offrait un apéro-concert sur le Tour de Ville, pour clôturer la première 
journée d’exposition avec le groupe local “Zack n’ Zaïl”. Les mélodies à la 
fois rock, funk et latino des musiciens ont assuré une ambiance conviviale 
unanimement appréciée par les officiels et les artisans.
En parallèle de ces rencontres organisées par la Mairie, le collectif d’associations
“Tous ARTzimut” a renouvelé son exposition de plasticiens. Diversité et originalité
étaient au rendez-vous.
L’équipe municipale chargée de l’organisation est confiante pour la 17e édition : 
en gardant le cap qui a été pris cette année, elle espère atteindre la barre des 50
exposants en 2015 !

Samedi 11 et Dimanche 12 Octobre 2014

RENCONTRES DES MÉTIERS 
DE L’ARTISANAT D’ART Une identité retrouvée

Nouveau succès pour la traditionnelle dégustation de jus de 
pommes et de châtaignes grillées !
Les membres de la commission Foires et Marchés étaient à pied
d’œuvre toute la matinée du jeudi 16 octobre sur le marché pour
offrir aux passants ces produits du terroir préparés sur place. 
Organisée à l’occasion de la “semaine du goût”, cette matinée était
aussi l’occasion de proposer un atelier spécifique pour les écoliers de
la commune. Cette année, la productrice de légumes biologiques
Mélodie Zida a mis au défi les enfants de déguster les soupes
automnales qu’elle avait spécialement préparées pour eux. Une
bonne occasion de leur faire découvrir ou redécouvrir des saveurs de
saison comme le panais ou le potimarron par exemple. 

SEMAINE DU GOÛT 2014
Des saveurs d’automne sur le marché du jeudi 
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L’AVENUE DE LA GARE EN TRAVAUX

Poste de commande des travaux de chemisage… 
à la pointe de la technologie.

En 2012, le Conseil Général du Cantal, a indiqué vouloir poursuivre la réfection de chaussée de la route départementale 663
(dans la continuité de l’avenue du Stade). La municipalité de Maurs a voulu profiter de ces travaux pour s’inscrire dans le cadre
du programme de réaménagement des entrées de ville. Ainsi, un aménagement sécuritaire est envisagé sur une voie qui 
supporte un trafic automobile dense (plus de 2800 véhicules par jour dont 5 % de trafic poids lourds) et une fréquentation
piétonne importante. Au préalable, la réfection des réseaux enterrés (eau potable, eaux pluviales) est menée dès 2014.
L’avenue de la Gare représente la troisième et dernière tranche du projet d’aménagement de cette entrée de ville. Le Département
n’est pas à ce jour en mesure de nous indiquer la date de commencement des travaux de réfection de la chaussée.
Apparemment et malheureusement cela n’est pas prévu pour l’année 2015.

Une réunion d’information a été réalisée le 20 octobre 2014 à l’attention des riverains et des chefs des établissements 
scolaires, en présence du Maire, des adjoints, du bureau d’étude GETUDE (maître d’œuvre), de M. LAPIERRE représentant
le groupement d’entreprises LAPIERRE-CARRIER.

DÉTAIL DU MARCHÉ ET FINANCEMENT
• C’est le cabinet GETUDE qui a effectué les études et le groupement LAPIERRE CARRIER, qui est en charge de la mise en

œuvre des travaux.

• Le coût prévisionnel de l’ensemble des travaux (réseaux et aménagements) est estimé à 430 000 € HT. Des aides de l’Etat
et du Conseil Général ont été sollicitées.

La première phase du chantier de l’avenue de la Gare prévoit la réhabilitation des réseaux enterrés.

• Le réseau pluvial
Les canalisations de ce réseau présentent de nombreuses fissures et l’état des regards est vétuste. Il sera remplacé pour partie,
et partiellement réhabilité avec une nouvelle méthode (le chemisage).
Qu’est-ce que le Chemisage :

Le chemisage continu permet une rénovation complète des canalisations ayant des défauts importants de structures ou 
d’étanchéité. Une gaine résistante, étanche et sans joints est plaquée contre la paroi défectueuse pour la rénover complètement.
On créé ainsi une nouvelle canalisation à l’intérieur de l’ancienne.Cette technique de rénovation rapide (15 jours au lieu de 3
mois) et durable, sans ouverture de tranchée, permet également un gain financier conséquent, tout en bénéficiant de la garan-
tie décennale.
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• Le réseau d’eau potable
Ce réseau est lui aussi à reprendre. Il est actuellement constitué de deux conduites de part et d’autre de l’avenue, en partie
haute. Il est remplacé par une seule et unique conduite positionnée à gauche en montant vers le Tour de Ville.

• Le réseau d’assainissement (des eaux usées) est en état et ne nécessite pas de travaux.

DÉROULEMENT DES OPÉRATIONS
Les opérations qui ont commencé depuis la mi-octobre se font progressivement du passage à niveau en remontant vers le tour
de ville. La réfection du réseau pluvial et eau potable est en cours. Fin décembre le réseau pluvial sera achevé. Il restera la 
partie eau potable qui nécessite une réfection totale.
Début Octobre : Installation d’un alternat avec passage possible des véhicules lors du chemisage du réseau pluvial.
Début novembre jusqu’au 19 décembre : circulation coupée et mise en place d’une déviation pour les véhicules légers et les
poids lourds. La fermeture de la route a été rendue obligatoire par l’importance des tranchées à réaliser. En effet la réalisation
d’une tranchée de 3 m de profondeur, impose un périmètre de sécurité de la largeur totale de la chaussée.
Janvier / février : installation d’un alternat avec passage possible des véhicules (travaux du croisement de l’impasse
Bellefontaine au Tour de Ville).
La fin des travaux de réseaux est estimée pour le courant février 2015, suivant l’avancement du chantier et les conditions
météorologiques.

Réfection totale du réseau d’eaux pluviales 
et eau potable au passage à niveau.
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L’espace socio culturel du Truel est destiné à accueillir les activités de certaines associations maursoises, notamment le Club des
Aînés, La Ganelette, et les associations culturelles qui occupent actuellement les salles de la mairie, bien souvent inadaptées à
la réalisation de leurs activités.
Ce bâtiment rénové a prévu d’intégrer les nouvelles normes en matière d’énergie et d’accessibilité.
Les travaux d’aménagement du bâtiment ont débuté à la mi-septembre, par la préparation du chantier extérieur et intérieur.
A ce jour ils concernent essentiellement le gros œuvre :  

• déconstruction du plancher bois existant du rez-de-chaussée 
et maintien de la structure en pierre, 

• préparation des réservations pour l’alimentation en eau et électricité,
• réalisation du dallage du sous-sol et du plancher hourdi du rez-de-chaussée,
• modification des ouvertures dans la maçonnerie,
• mise en place de tirants métalliques pour maintenir la structure du bâtiment,
• prise de mesures pour la pose des menuiseries.

Entreprises retenues pour le Chantier
Entreprise AYMAR / Sarl GOUTEL / SERRAT CANTALU / Sarl C2M / Sas DELPON
/ BRUNHES- JAMMES / Sarl ELIT / Sarl André LAVERGNE 

Fermeture temporaire du chemin des Teulières
Compte tenu de la vétusté des murs et de la dépose totale du plancher, il a été
imposé par le cabinet SPS de fermer le Chemin des Teulières à la circulation, afin de
sécuriser le périmètre. Nous vous remercions de votre compréhension avant la
réouverture partielle du chemin prévue en janvier, suivant l’état d’avancement des
travaux.

ESPACE SOCIOCULTUREL DU TRUEL
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Les travaux de réfection du Pont du Vallon se sont achevés le 23 octobre 2014, par la réception technique des travaux. Le
nouveau pont dispose d’une structure en béton adaptée, plus large qu’auparavant (3,60 m, contre 2,40 m pour l’ancien pont).
Le passage des camions et engins agricoles s’en trouve désormais facilité et par la même sécurisé.
Il faut également souligner le travail efficace des entreprises : Cabinet GETUDE, Entreprise CAPRARO et sous-traitants. La
réfection de l’ouvrage a été réalisée dans les délais impartis : des délais courts de début avril à fin octobre, afin de respecter le
période de reproduction des salmonidés.

FINANCEMENT
Le coût global de l’opération s’élève à 265 000 € H.T., financé comme suit :

PONT DU VALLON
Des débuts difficiles, pour un résultat 
à la hauteur des attentes

Pont du Vallon avant travaux

ETAT
Dotation d’équipement des Territoires Ruraux  (DETR) 23 228 €

ETAT
Amendes de Police 7 500 €

CONSEIL GENERAL DU CANTAL 22 000 €
Fond d’Équipement des Communes (FEC)

Autofinancement et emprunt 212 272 €

Après travaux
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Cette année dans le cadre du programme “seniors en vacances” nos retraités partiront sur le littoral varois au PRADET du 29
Août 2015 au 5 Septembre 2015. Le coût individuel du séjour (hors transport) est d’environ 200 € pour les personnes non
imposables, de 400 € pour les autres. Ce séjour s’adresse aux retraités qui résident sur la commune de Maurs.
Une réunion pour l’inscription, aura lieu dans le courant du mois de Janvier 2015.

Quelques places sont disponibles. Les personnes intéressées par le programme “seniors en vacances 2015” sont invitées à se
faire connaître rapidement à l’accueil de la mairie pour assister à la réunion.  
Après le succès grandissant chaque année du programme seniors en vacances, Le CCAS de MAURS signe une
nouvelle convention avec l’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances (ANCV), afin de mettre en œuvre
le programme Bourse Solidarité Vacances (BVS). 

Qu’est ce que le programme Bourse Solidarité Vacances ?
A qui s’adresse-t’ il ?
Le programme BSV, a pour objectif de permettre le départ en vacances, à un moindre coût, des familles dont le quotient 
familial est inférieur ou égal à 1 000 €. Le quotient familial est calculé en fonction des revenus de la famille et du nombre de
parts fiscales du foyer. Il est déterminé par les Caisses d’Allocation familiales.
Les séjours, sont à des prix solidaires (50 à 70 % de réduction par rapport aux prix publics) pour des qualités équivalentes.
Les offres sont réparties sur tout le territoire français il y a près de 450 destinations :
- séjours à la mer (moins nombreux car très demandés), à la montagne ou à la campagne,  
- hôtels, campings, mobile homes, appartements, gîtes, etc,   
- pension complète, demi-pension ou en hébergement simple.   

Quelles sont les modalités pratiques pour bénéficier
du programme Bourse Solidarité Vacances ?
Prenez rendez-vous avec le CCAS à la mairie de MAURS. En fonction de la date de vos vacances nous chercherons sur le site
de l’ANCV, un projet qui réponde à vos attentes et possibilités (destination, mode d’hébergement, coût) et nous ferons avec
vous la réservation en ligne. Nous vous accompagnerons dans vos démarches pour organiser le séjour. 
Remarque : le CCAS de MAURS accompagne les seniors et les familles dans leurs démarches pour accéder aux programmes
vacances de l’ANCV mais ne participe pas financièrement.

PARCE QUE LES VACANCES, 
C’EST ESSENTIEL ! (SLOGAN DE L’ANCV)

Départ des séniors en vacances 2014.
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Une première cette année, le repas a eu lieu à l’espace Pierre CABRESPINE.

Le repas était préparé par le restaurant Cruzel et servi par les élèves de troisième et de seconde Bac Pro Service aux Personnes
et aux Territoires (SAPAT) du Lycée St-Joseph, tandis que leurs aînés de première et Pierrot Pinquier se chargeaient de l’animation
de l’après-midi. 
94 personnes ont participé à ce moment convivial. Le repas était succulent et l’animation très réussie. Il est bien agréable dans
notre société, de voir des anciens, des jeunes et des moins jeunes, chanter, danser et rire ensemble.
Le CCAS se réjouit d’une plus forte participation cette année et espère que la réussite du repas 2014 fera des émules pour
2015. Le but du CCAS est d’offrir aux anciens un moment chaleureux et festif. Les chocolats qui sont offerts à tous ceux qui
ne participent pas au repas, ne doivent être qu’une petite compensation pour ceux qui n’ont pas pu se déplacer.  

REPAS DE FIN D’ANNÉE 
DES ANCIENS DE LA COMMUNE
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19-06-14 : Raymonde LAFON, veuve MEYER, 93 ans
19-06-14 : Irma RIGAL, veuve LACOMBE, 85 ans
29-06-14 : Elise LAGARDE, veuve PUECH, 95 ans
04-07-14 : Marie LEMMET, veuve MENAGE, 96 ans
06-07-14 : Jean Antoine FEL, 88 ans
19-07-14 : Roland LOUBET, 78 ans
19-07-14 : Germaine JOUVE, veuve FAVORY, 91 ans
21-07-14 : Aimée TEYSSEIRE, veuve LAGARRIGUE, 90 ans
21-07-14 : Odette LASSALE, veuve ALTEYRAC, 91 ans
27-07-14 : Roger DOMERGUE, 82 ans
08-08-14 : Marie TEULIERE, veuve PRADAL, 103 ans
21-08-14 : Georgette LAPEYRE, veuve VIGIER, 90 ans
24-08-14 : Marie LASSALE, veuve LAURESSERGUES, 90 ans
18-08-14 : Marie Antoinette LACOSTE, 87 ans
29-08-14 : Marie-Rose ROBERT, veuve GAZAL, 73 ans
05-09-14 : Odette BOUDOU, veuve CAUMON, 86 ans
12-09-14 : Raymonde MARROUFIN, épouse GASQUET, 92 ans
21-09-14 : André BLANQUIE, 92 ans
28-09-14 : Marius FABREGUES, 79 ans
08-10-14 : Claude MOREL, 83 ans
21-10-14 : Germain PETIT-BERNARD, 93 ans
15-11-14 : Marcelle FELGINES, veuve COUDON, 87 ans
17-11-14 : Didier CAYRE, 88 ans
25-11-14 : Odette CANIS, veuve GASTON, 90 ans

Ils ne sont plus…

Ils sont les bienvenus...
03-06-14 : Mélinda DELON
09-06-14 : Agathe AURIERES
16-06-14 : Noa DELAPORTE
23-06-14 : Stessy LESCURE
11-07-14 : Sacha ROBERT
25-07-14 : Jeff VIANIA CABEZON
01-09-14 : Ludivine GALES
02-09-14 : Eden FERRAND TEISSEDRE
22-09-14 : Léo CALMEJANE
27-09-14 : Lyla FERREIRA PARAMELLE
02-10-14 : Haylie TEISSEDRE DUCHENE
04-10-14 : Arnaud CANET
06-10-14 : Shahinese ASSANI
22-10-14 : Maéva FERNANDES
08-11-14 : Ahmed RADJABOU BOINA
09-11-14 : Chloé MALROUX
21-11-14 : Maël MONTIL

Parrainages 
républicains
07-06-14 : Robin JOURDAIN
30-08-14 : Maël MALIVERNEY
02-10-14 : Dimitri FABIEN

14-06-14 : Rémy SEYROLLE - Contrôleur aéronautique
Carine PATIN - Assistante familiale

13-08-14 : Bruno CALVET - Informaticien
Lucie TEULLET - Cadre associatif

Ils ont dit oui…
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• Rue du Passerat 
Les travaux de mise en séparatif du réseau d’assainissement (Eaux Usées et Eaux Pluviales) sont achevés. Ils ont généré des
contraintes importantes pour les riverains mais le réseau est maintenant conforme aux normes en vigueur.

• Rue de la Martinelle
Là aussi des travaux de mise en séparatif du réseau d’assainissement (Eaux Usées et Eaux Pluviales) ont été réalisés par une
entreprise de travaux publics.
Ces travaux sont menés en concertation avec les communes concernées notamment pour la partie eaux pluviales (compétence
communale).

LES TRAVAUX TERMINÉS

• Pose d’un réseau séparatif dans le secteur de Barthes 
Ces travaux permettront de raccorder des habitations qui rencontrent des difficultés avec leur assainissement autonome, mais
aussi d’achever le réseau séparatif qui s’arrête aux premières maisons du quartier des Barthes.

LES TRAVAUX A VENIR

Cette étude (subventionnée à 50 % par l’Agence de l’Eau du Bassin Adour Garonne) a été confiée au bureau d’étude CEREG
Massif Central. Celui-ci a commencé la collecte de données. Des investigations sur le terrain seront menées en début d’année.
Ces investigations consisteront à visiter les différentes structures du système d’assainissement de Maurs et de St-Etienne de
Maurs. Dans certains secteurs (comme les quartiers de Raynou, La Prade…) une rencontre avec les particuliers sera peut être
nécessaire, afin d’évaluer les possibilités de raccordement au réseau collectif. 

Une fois l’état des lieux de l’existant réalisé, un programme de travaux pourra être mis en place suivant les priorités dégagées
au cours de l’enquête. Nous vous remercions de leur réserver le meilleur accueil dans l’intérêt de chacun. Pour tout renseignement
les membres du SIVU sont à votre écoute.

Meilleurs vœux et bonne année 2015.

Michel FEL

ÉTUDE DIAGNOSTIC du réseau d’assainissement
et de la station d’épuration

Le secrétariat du SIVU dispose d’un bureau dans les
locaux de la mairie de Maurs :
Tél/Fax. 04 71 46 74 42
Email : sylvie.sivu-assainissement@laposte.net

RENSEIGNEMENTS
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de la Communauté de Communes du Pays de Maurs a rencontré un fort succès lors de sa première partie de saison.
La deuxième partie de saison débutera le samedi 21 mars à 21 h sur la Commune de Saint-Constant, à la salle polyvalente
avec trois concerts (soul/rock), dans le cadre du festival HIBERNAROCK : Les voix.

Ce spectacle est organisé par la Communauté de
Communes du Pays de Maurs et le comité de la foire à la
cerise. Seront proposés au public: “The Buttshakers”, ainsi,
que deux premières parties !

Tarifs : 5 € (2 € enfant - de 12 ans)
Renseignements et réservations au 04 71 46 77 08

LA SAISON CULTURELLE 2014/2015

• THEATRE - ”LES AGRICOLES” Catherine ZAMBON
Dimanche 29 mars à 16 h 30 à BOISSET, Salle Polyvalente.
Avec les comédiens Sophie Amaury, Mathieu Bonfils et Olivier Veillon.
Ce spectacle est l’aboutissement d’une résidence d’auteur de trois mois en Lozère et dans le Lubéron, pour une véritable
immersion dans le quotidien de la profession agricole : travailler près des bêtes, traire, fouiller des vaches, aller dans les 
étables, les champs, chez le vétérinaire, à l’abattoir, aux réunions agricoles, à la cabane de chasse…
Trois comédiens relatent, avec humour et sensibilité, la parole d’agriculteurs d’aujourd’hui. 
Un temps d’échanges avec l’auteur et les comédiens sera proposé à l’issue de la représentation.

• DANSE - “Sacrément gonflés” compagnie Didier Théron / Juin 2015 
SAINT-JULIEN DE TOURSAC, normalement au Château de Naucaze
Spectacle en plein air.

Contact : 04 71 46 77 08 - developpement@cc-maurs.fr

LES PROCHAINS RENDEZ-VOUS CULTURELS
“TOUT PUBLIC”



TRAVAUX PUBLICS

Z.A. La Croix du Coq
15120 MONTSALVY

Tél. : 04 71 49 21 58
Fax : 04 71 49 21 75

Port. : 06 84 20 57 75
email : herve.lapierretp@wanadoo.fr

CANALISATIONS • GÉNIE CIVIL
OUVRAGES D'ART

SIÈGE SOCIAL
22, rue Jean Jaurès - 12700 CAPDENAC GARE
Tél. 05 65 80 22 00 - Télécopie : 05 65 80 81 33

E-mail : capraro@capraro.fr

AGENCES
1270, route de Salignac

33240 ST ANDRÉ DE CUBZAC
Tél. 05 57 94 02 00 - Télécopie : 05 57 43 28 82

E-mail : capraro33@capraro.fr

Route de la Croix Magne - 46000 CAHORS
Tél. 05 65 35 53 30 - Télécopie : 05 65 35 53 34

E-mail : capraro46@capraro.fr

Place du Cloître - 15600 MAURS - Tél. 04 71 49 06 68 - contact@getude.fr

TRAVAUX FONCIERS :
Bornage, Division, Expertises, Négociations, Implantations,
Estimations, Parcellaires

DIAGNOSTICS - COPROPRIETE - MESURAGE :
Termites, Amiante, Plomb, DPE, Gaz, Electricité
Loi Carrez, Boutin, Division en volumes, Règlement de 
copropriété, Levés d'architecture, Etat Descriptif de Division

TYPOGRAPHIE - SIG - SCANNER 3D :
Topographie, Bathymétrie, Topométrie de précision,
Récolement, Auscultation topométrique, Scanner 3D statique,
Scanner 3D dynamique (PEGASUS), Systèmes d'Information
Géographiques

BUREAU ETUDES INFRASTRUCTURES
ACCESSIBLES :
Etudes Voiries et Réseaux, Aménagements Urbains,
Lotissement, Zones d'Activités, Réfection de chaussées,
Cœur de village, Loi sur l'eau, Diagnostics, PAVE,
Programmation

Conseils
Plan en 3D
Devis gratuit
Installation

Art de vivre

Dressing sur mesure
Cuisines & Bains

Rue du 8 Mai - 15600 MAURS - Tél. 04 71 46 78 00

QUALITÉ ISO 9001 : 2000
SÉCURITÉ OHSAS 18001
ENVIRONNEMENT ISO 14001 : 2004
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Lundi 25 août 2014, les bénévoles de l’association sont à nouveau sur le pont malgré la fatigue accumulée les jours 
précédents. Ils s’activent, aidés par les services techniques de la ville, pour procéder au démontage des équipements et au 
rangement de tous les locaux investis. En un jour s’achèvent une année de préparation et 3 jours de spectacles.

La Fête 2014 s’est inscrite, en grande partie, dans la droite ligne des éditions précédentes, reprenant les
ingrédients qui fondent son succès :
- repas d’ouverture le vendredi soir et Bodéga ouverte les 3 soirs,
- corsos fleuris et bandas le samedi et le dimanche,
- spectacles tous les soirs sur la place des Cloîtres,
- feu d’artifice le dimanche soir, proposé et financé par la Ville de Maurs.

Cette année, quelques nouveautés ont rencontré un succès franc ou prometteur :
- la remise par le Maire des clés de la ville au Comité des Fêtes le vendredi à 18 h 30,
- le casse-croûte tripoux le samedi matin,
- le spectacle pour enfants le samedi après-midi,
- le spectacle le dimanche à 17 h qui, cette année, rendait hommage à Edith Piaf.
Durant la Fête, des associations ou partenaires ont également proposé différentes activités sportives ou culturelles qui viennent
agrémenter le programme de ces 3 jours.
Merci aux bénévoles occasionnels, qui viennent mettre la main à la pâte pour nous aider durant la Fête. Si d’autres personnes
souhaitent faire de même ou intégrer l’association, qu’elles n’hésitent pas à venir à notre rencontre, elles sont les bienvenues.
Merci à l’ensemble des donateurs et bienfaiteurs, publics, privés, associatifs ou particuliers, qui, chacun à leur manière et selon
leurs possibilités, contribuent à perpétuer une Fête de Maurs à la hauteur de son histoire.
Merci enfin au public, toujours aussi nombreux, qui donne tout son sens à notre association. 

Rendez-vous du 21 au 23 août 2015.

RETOUR SUR LA FÊTE DE MAURS 2014

ARPÈGE 122
Une année dont on se souviendra !
C’est en janvier, à l’Espace Pierre CABRESPINE, qu’Arpège 122, associée à la Ganelette, a donné son premier concert de l’année
2014 au profit d’ATD Quart Monde : extraits de comédies musicales de Broadway, toujours appréciées par le public.

Le samedi 15 mars, en l’Abbatiale Saint Césaire, “Le Livre Vermeil de
Montserrat” spectacle proposé par la compagnie “La camera delle
lacrime” a séduit les auditeurs venus nombreux d’Aurillac, de Maurs et
d’ailleurs : chanteurs et musiciens professionnels, et “Dames de Maurs”
se sont retrouvés sous la direction musicale de Bruno Bonhoure 
directeur musical et de Kai-Dong Luong, scénographe, pour offrir au
public ravi, une réalisation artistique de qualité.
L’invitation qui nous a été faite par Bruno Bonhoure, de participer à cette
aventure, a nécessité pour les choristes amateurs que nous sommes, un
travail sérieux et peu commun, ainsi que de nombreuses répétitions.

Cette manifestation s’est renouvelée en la Basilique de
Conques, le 17 mai où elle a soulevé le même enthousiasme :
des heures de bonheur et de grands souvenirs que les choristes
doivent au talent de ces professionnels, à leur gentillesse et à
l’efficacité de notre chef de cœur Blandine Gaudin, qui a été le
relais de cette rencontre.
Notre saison s’est terminée avec la fête de la musique, le 21
juin sur la place des Cloîtres, à Maurs, en compagnie de la
Ganelette, ainsi que des élèves violonistes et accordéonistes
du conservatoire de Musique et de Danse d’Aurillac, pour un
programme de chants de marins et de musiques du monde.
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Un bel Anniversaire pour le Club des Aînés de Maurs !

Nous avons une pensée émue et reconnaissante à l'égard de
Madame Maisonave, Directrice de la Maison de Retraite, qui a
créé notre club, le 23 Avril 1974, et a installé le siège social dans
les locaux que nous occupons toujours à l'E.H.P.A.D. Roger
Jalenques.
Tout au long de l'année écoulée, notre club a proposé à ses 300 adhérents, des activités régulières, hebdomadaires :
• Danses traditionnelles et atelier “Mémoire”, le lundi.
• Randonnée ou atelier “Informatique”, le mardi.
• Belote (et concours mensuel avec l'Age d'Or Stéphanois), le vendredi.
Notre club a aussi organisé des voyages d'un jour en Artense et en Aveyron ; le voyage annuel a permis à ses participants 
de découvrir le Puy du Fou et son étonnant spectacle, de visiter l'Île de Ré, La Rochelle, Rochefort, Brouage, sans oublier la
dégustation d'huîtres à Marennes.
Nos rendez-vous festifs : “Fête de Printemps”, “Fête d'Eté”, “Fête des châtaignes et du cidre doux”, thés dansants et les repas
“Stockfish” et “Couscous” ont connu un grand succès.
Notre Club offre ainsi tout au long de l'année, un large éventail d'activités pour occuper agréablement les loisirs de chacun.
En 2015, il aura toujours l'objectif de rassembler le plus grand nombre pour partager de bons moments ; il vous invite donc à
le rejoindre !
Aujourd'hui, nous suivons avec attention, l'avancée des travaux d'aménagement de nos futurs locaux dans la Grange du Truel,
rue du Pauverel. Merci à la municipalité d'avoir pensé à nous ! Réjouissons-nous de la bonne santé et de la vitalité de notre
club et rendez-vous dans nos nouveaux locaux en 2015 !

Peinture sur porcelaine
Notre association a été créée en 2001. Elle fonctionne les lundis et samedis matins
de 9 h à 12 h, à la mairie, salle Le Graverie, mise à notre disposition gracieusement
par la mairie. Cette activité permet de s’initier à la peinture sur porcelaine au
rythme de chacun.
Venez nous rejoindre, vous serez surpris par vos œuvres ! Les deux premières
séances sont offertes.

ARTS ET MÉTIERS

Les cours de dessin intergénérationnels, sont donnés à la grange de la Martinelle à
Maurs, par Nicolas Benedetti, artiste peintre.
Horaires : le mercredi de 13 h 30 à 14 h 15 et le jeudi de 18 h à 19 h 15

Tarifs : 80 € par an

MINE DE RIEN

L’association l’é-toiles du peintre se réunit tous les lundis à la grange de la Martinelle
de 14 h à 16 h 30. L’atelier est animé par Nicolas Benedetti qui nous accompagne
dans notre travail personnel. Chacun s’exprime dans sa propre technique. Ni le sujet,
ni la peinture (huile, acrylique) ne sont imposés.
Venez nous retrouver sans complexe, pour exprimer votre créativité. Pour cela pre-
nez contact auprès de sabine, secrétaire au 06 86 06 07 05 ou de France, Présidente
au 06 87 86 26 59

E-TOILES DU PEINTRE

CLUB DES AÎNES 1974/2014 : 40 ans !

Expo des 11 et 12 octobre 2014.
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Entre colère et découragement : un bilan toujours insuffisant !
“L’école du Chat maursois” constate que cette année encore, rien de concret ne se des-
sine à Maurs. Le refuge, espéré au début de l’association, a laissé place au fil des ans à
un projet plus modeste : un enclos avec des abris et un lieu de nourrissage pour les chats
libres, c’est-à-dire stérilisés et identifiés. Cet espace n’existe toujours pas… la fourrière
communautaire non plus, outre son caractère obligatoire. Maurs est toujours dans une
illégalité de fait !

Et pourtant la loi évolue et l'Assemblée nationale a adopté, jeudi 30 octobre 2014, un amendement qui reconnaît aux animaux
la qualité d'êtres vivants doués de sensibilité. Les dernières études scientifiques sur la “sentience” animale le confirment : un
animal éprouve un ensemble de sentiments (sensations, perceptions et émotions) positifs ou négatifs, depuis la douleur et la
peur, jusqu’au plaisir et la joie, tout comme les êtres humains. Une révélation qui pose plus que jamais la question du rapport
de l’homme à l’animal. Mais à quoi servent les lois si elles ne sont pas appliquées ?

Faut-il penser qu’il manque une réelle volonté politique pour faire enfin bouger les choses ? La crise n’explique pas tout.
D’autres projets ont vu le jour ! Il y a des priorités, nous dit-on… mais c’est oublier l’importance quantitative et qualitative des
animaux de compagnie dans notre société.
Depuis des années, entre disponibilité et entraide, notre association se bat pour améliorer le bien-être animal et une certaine
qualité de vie des Maursois. Il est plus que temps, que nos élus se battent à nos côtés et prennent les décisions attendues. Il
faut réaliser un espace pour accueillir les animaux errants et protéger les habitants de Maurs (http://chatmaursois.fr /
07 88 35 95 84).

ÉCOLE DU CHAT MAURSOIS

Chaque mardi après-midi, la grande table de la salle Le Veyre, au rez-de-chaussée de la mairie, est recouverte de fils, de tis-
sus, d’épingles… Et au fil des séances, les tissus s’assemblent, des tableaux prennent forme… les adhérentes du club “fil et
patch” s’activent.

Une exposition présentera toutes ces
réalisations au mois de Mars 2015.
Cette activité ne demande pas de connais-
sance particulière, si ce n’est avoir envie de
faire et d’avoir de la patience ! Les techniques
de base sont enseignées par Michèle, animatrice
du club qui incite chacune à prendre des 
initiatives et à exprimer sa créativité. 
Au cours de l’année, des séances pour découvrir
une technique de patch ou de broderie 
sont proposées à celles qui le souhaitent, la
réalisation d’un patch mystère …

FIL ET PATCHWORK À MAURS LA JOLIE

L'association Le Noyau Joli est très heureuse de l'accueil que nous réserve la population Maursoise et des environs, pour les
différents ateliers hebdomadaires ou autres. 
Nous poursuivons avec l'atelier mensuel de vannerie, à savoir le 3e dimanche de 9 h à 17 h, à la grange de la Martinelle, animé
par Pierre Contamine.
Le 1er et 3e lundi, un atelier danse traditionnelle est animé par Baptiste Delaunay de 20 h 30 à 22 h 30.
Tous les mardis, Patrice Bonal encadre l'atelier yoga de 19 h 10 à 21 h et Abdon Oulié, le Chi-gong, à la maison de retraite,
le jeudi soir de 19 h à 20 h 30.
Suite au franc succès du bal traditionnel du printemps dernier, nous souhaitons renouveler l'expérience, lieu et date à définir...
Nous accueillons avec plaisir toutes propositions d'idées ou d'échanges de savoirs....
Bienvenue aux futurs adhérents !

LE NOYAU JOLI
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Depuis le mois de novembre 2014, le bureau de l’Association ASED Cantal est transféré au 21, Tour de Ville à
Maurs.
La responsable de secteur Nadine DELPUECH est toujours joignable au même numéro de téléphone : 
04 71 62 30 11.

ASED CANTAL

L’association Partita4 est une association culturelle à vocation essentiellement
musicale. Ses activités ont lieu notamment lors de répétitions et sous forme
d’ateliers de musique de chambre et chorale. Des concerts ont lieu notamment
à l’occasion d’événements tels que la Fête de la Musique ou les Journées du
Patrimoine. Le dernier en date, en septembre 2014, a convié l’Ensemble vocal
Marie de Ventadour, partenaire et membre de Partita4 pour un concert de
qualité à l’église de Saint-Etienne de Maurs. Les répétitions et les ateliers ont
lieu en moyenne deux fois tous les 15 jours, les jeudis soirs et samedis après-
midi à la salle de la Martinelle à Maurs, ainsi qu’à Aurillac. Le répertoire
exploré va du chant sacré et profane de la Renaissance à la période 
contemporaine, avec une prédilection pour la musique baroque vocale et 
instrumentale.
Pour tout contact et renseignement, joindre le président de Partita4, Denis Wagenmann, au 07 82 55 64 40.

PARTITA 4

Lors de cette Assemblée, le bureau est renouvelé : le Président François FLAGEL 
laissera sa place de Président à Murielle DESTANG, membre de l'Association depuis
1996 (secrétaire et Vice Présidente). Gérard RAYNAL accepte la place de Vice-
président à ses cotés, Annie BALITRAND laisse sa place de Trésorière à Mireille
MAGET, mais reste trésorière adjointe, le secrétariat est repris par Danièle CAUMON,
secrétaires adjointes : Josette POMPIDOU et Jeanine BERTELLE. 
FRANCOIS FLAGEL, Président d'honneur, si précieux au sein de l'association, continue
à œuvrer avec dévouement et conviction.

Comme à son habitude, l'Association prévoira une randonnée pédestre au printemps, la confection de crêpes sur le tour de
ville en avril ou juillet, sa présence lors du Forum des Associations début septembre.

Calendrier des collectes pour 2015 au FAA de Maurs :
• 12 Février / 28 Mai / 27 Août / 19 Novembre.
• 13 Février et 5 aout à BOISSET de 17 h à 19 h 30.
A noter la collecte de Leynhac supprimée par l'EFS à compter de janvier 2015.

Merci à vous tous pour votre générosité, le Cantal est le plus généreux de France.

ASSOCIATION DES DONNEURS DE SANG BÉNÉVOLES
DE MAURS ET SA RÉGION

Albert Vinas (Président de l’Union Départementale du Cantal) remet 
à Jacqueline Guillard le diplôme de la reconnaissance.
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Les membres anciens d’Algérie du Canton de
Maurs en Balade
Les adhérents de la FNACA et leurs épouses (50 personnes)
étaient récemment de sortie en Corrèze. Ils ont pu visiter le site
de conservation du pôle de l’accordéon, avec notamment la
boutique Martin Cayla (Joueur de Cabrette). Ils ont profité d’une
visite guidée de Tulle, avec son magnifique enclos médiéval situé
autour de la cathédrale et de son cloître du XIIIe Siècle, classés
monuments historiques.
Après un déjeuner aux saveurs régionales, le départ fut donné
pour Sarran, avec la visite du Musée du Président Chirac, puis
retour vers la case départ avec une très belle journée passée
ensemble, de retrouvailles et d’amitié pour le groupe.

FNACA

Motivés
Vingt-trois cyclos maursois, dont six épouses ont participé du 14
au 21 juin au séjour cyclotouriste annuel à Annecy, très touristi-
que et très sportif avec l’ascension de cols mythiques comme le
Cornet de Roseland, la Forclaz, le Semnoz, les Aravis ou le
Montrevard et avec la participation à la CycloMontagnarde
FFCT des Alpes 2014. 

Dynamiques
• Avec des sorties vélo locales de plus en plus fréquentes et

régulières chaque semaine et de nombreuses participations à
des randos organisées par les autres clubs FFCT du Cantal.

• Avec l’organisation d’une nouvelle rando cyclotouriste (route, VTT, Pédestre), le samedi matin des fêtes de la Saint-Césaire,
en collaboration avec le Comité des Fêtes de Maurs.

Engagés
Notre association participe activement et régulièrement à l’animation de la commune de Maurs. Nous avons eu l’honneur de
recevoir le Maire de Los Arcos Jeronimo GOMEZ ORTIGOSA, au café MALROUX, siège du Club, et de lui remettre, lors de la
réunion avec les associations, un maillot aux couleurs et logo de notre club.

Le Cyclotourisme permet l’évasion, la découverte, la rencontre avec les
autres et le déplacement par la seule force musculaire, en donnant en plus
des atouts pour une bonne santé. C’est un loisir sain et libre de toute
contrainte de compétition sportive, une démarche de vie respectueuse du
corps et du bien-être.

ASSOCIATION CYCLOTOURISTE DE MAURS

“Rando Fête de Maurs” devant le FAA. Le Maire de Los Arcos
reçu au siège du Club

Les Cyclos à Annecy devant “Les balcons du Lac”
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Bienvenue sur notre site Internet : www.handballmaurs.fr 
Notre club s'est doté d'un outil de communication moderne : un site internet.
Réalisé par Patricia et Josette, mis en ligne en novembre, il renferme toutes les infos sur le Handball Club Maursois : son actualité
sportive (programme du week-end, calendrier, résultats, classements, équipes, éducateurs et dirigeants), la Charte du Club,
son histoire, les manifestations organisées, des infos pratiques et une Galerie de Photos. 
Pour tout savoir : www.handballmaurs.fr 
Le nombre de licenciés (qui avait augmenté de 30 % la saison dernière) a encore progressé : notre club accueille aujourd'hui
108 joueuses et joueurs et 17 dirigeants. 
Nouveau Bureau : Présidente d'Honneur : Françoise REDON.

Co- Présidents : Bruno TRIN et Patricia SISSAC.
Secrétaire : Nadine TRIN.
Secrétaire Adjointe : Josette RABANEL.
Trésorière : Lydia LAGARDE.
Secrétaire Adjointe : Colette GRAMOND.

Dates à retenir :
• 17 janvier : Galette des Rois.
• 7 février : soirée gourmande “Poule Farcie”.  
• 14 mars : tournoi départemental des “moins de 9 ans” à Maurs. 
• 4 juillet : journée Copains / Copines.

HANDBALL CLUB MAURSOIS

Vous souhaitez améliorer et entretenir votre condition physique, prendre un peu de temps pour vous, découvrir vie associative
et convivialité, venez rejoindre la Gymnastique Volontaire Maursoise.
Cette association, adhérente à la Fédération Française d’Education Physique et Gymnastique Volontaire vous propose deux
séances de gymnastique : 
• Le mardi de 9 h à 10 h et le jeudi de 20 h à 21 h, à la salle des fêtes de Saint-Etienne de Maurs.
• Une séance de gymnastique en milieu aquatique, le samedi de 10 h 45 à 11 h 45, au Centre de la Châtaigneraie à Maurs.
Nous vous invitons à une séance gratuite, renseignez-vous auprès de sa Présidente : Ginette Courtiol  04 71 46 79 26,
Trésorière : Martine Barès 06 70 25 84 14, ou auprès de sa Secrétaire Marie-Claude Gentil 04 71 46 72 66. 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE MAURSOISE

Le Baby-Hand, l’avenir du club.
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La saison 2014 a été bien remplie pour les dirigeants de la Petite Boule Maursoise, avec un
effectif de 54 licenciés dont 11 jeunes. Les 5 concours organisés par le club ont connu une
participation en hausse. L’Ecole de Pétanque clôture sa saison par la sortie au National Jeunes
à Réquista (12) sous la houlette d’Elisabeth FERRIERES (BF 2), une journée très agréable. Un
jeune a participé aux Masters Jeunes à Aurillac.
Le 4/07/2014 Michel FERRIERES a reçu, des mains de M. le Préfet du Cantal, la médaille de
Bronze de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif. Cette médaille récompense
ainsi plus de 35 ans de Bénévolat à plusieurs niveaux de responsabilité au sein d’Associations,
notamment la Pétanque.

A souligner également :

Victoire pour la 2e année consécutive de l’équipe Patrick GOURGUECHON, André CAUSSANEL,
Jean-Pierre et Gérard LACAM, Eugène BOYER qui ont remporté le Championnat de Clubs
+ 55ANS. Félicitations pour leur beau parcours.
Participation au Forum  des Associations qui se déroulait sur notre terrain de boules. Il faut faire
connaître notre sport et susciter l’adhésion de nouveaux arrivants, lesquels seront les bienvenus
au Club.
Pour les licences  s’adresser à  Mme FERRIERES.

BONNE SAISON “PETANQUE 2015”

Rendez-vous : VENDREDI 6 FEVRIER 2015
CONCOURS de BELOTE avec 20 canards gras, etc..

PETITE BOULE MAURSOISE

Association agréée Jeunesse et Sport 

Après avoir fêté dignement ses 20 ans d'existence, le 9 septembre,
notre club a repris ses activités avec encore plus d'entrain et 
toujours dans la bonne humeur.

La Retraite Sportive Sud Cantal répond aujourd'hui à une réelle
attente des seniors du territoire de la Châtaigneraie Cantalienne, en
proposant chaque semaine aux personnes de plus de 50 ans des
activités physiques adaptées : 
• Randonnée le lundi après-midi (3 h de marche environ).
• Gymnastique le mardi matin au Rouget et à Calvinet

(45 euros/an).
• Tir à l'Arc et sarbacane les mardis et mercredis matins au Rouget.
• Aquagym à la Châtaigneraie de Maurs le samedi matin

(80 euros/an).

A ces activités s'ajoutent des moments 
conviviaux (repas d'automne, galettes, journée
des adhérents, séjour de remise en forme…).
Pour nous rejoindre, c'est facile, il vous suffit
d'adhérer à notre association pour la somme de
41 euros (assurance comprise) avec un certificat
médical de non contre-indication à la pratique
sportive. Pour tout renseignement : 
Président du club : Guy BAILLARD
(04 71 46 96 49) et Colette LACOMBE, 
secrétaire (04 71 46 98 21).

RETRAITE SPORTIVE SUD CANTAL
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Nouvelle orientation pour les footballeurs.
L’Entente Châtaigneraie Football Club c’est fini !
Désormais le football maursois s’illustre au sein
d’un nouveau club SUD CANTAL FOOT. Mais d’où
vient ce nouveau club et pourquoi ?
SUD CANTAL FOOT est issu de la fusion entre l’ES Célé Garenne et
l’Entente Sportive Châtaigneraie Football Club. Les dirigeants de ces deux anciens clubs ayant constaté que l’avenir était
bouché, que l’école de foot qu’ils avaient en commun était à la dérive, ont décidé de s’asseoir autour d’une table et de lancer
un projet de fusion. Après plusieurs rencontres, plusieurs débats, ce nouveau club a donc vu le jour.
Ce nouveau club a axé son fonctionnement sur la formation des jeunes grâce à une école de foot forte pour laquelle un tech-
nicien spécialisé (salarié du club) apporte son savoir-faire et ses bons conseils.
Le but de SUD CANTAL FOOT est également d’assurer l’animation de nos villages chaque week-end en utilisant les 5 terrains
qui sont à notre disposition (St-Santin, Leynhac, Quézac, St-Constant, St-Etienne de Maurs) et ainsi faire en sorte que les 
équipements sportifs de nos communes ne restent pas inutilisés. Nous souhaitons bien sûr, maintenir et développer nos 

animations extra sportives pour encore et toujours apporter de la vie dans nos villages.
SUD CANTAL FOOT c’est à ce jour 230 licenciés ; un nombre qui montre déjà l’importance du club,
sachant qu’il risque d’atteindre les 250 très rapidement. Nous avons également relancé le football féminin
en engageant une équipe d’une quinzaine de joueuses qui vont disputer le championnat de district
féminin. J’en profite là encore, pour lancer un appel et inviter toutes celles qui souhaitent pratiquer ce
sport, à nous rejoindre. Côté seniors masculins, 3 équipes ont été engagées, dont deux disputeront les
championnats d’Elite et d’Excellence, qui sont les plus hauts niveaux du Département.
Souhaitons bonne chance à notre nouveau club, qui sera le fer de lance du Football Sud Cantalien.

Composition du bureau :
Co-Présidents : A.GRAMOND - P.FONTANEL Secrétaire Adjoint : G. LECLERCQ - Délégué à l’Ecole de Foot
Vice-Présidents : L.BROUSSAL - JL.BRUEL - J.MARIN Trésorier : COUTAREL
Co-Secrétaires : M.FONTANEL - P.IMBERT Trésoriers Adjoints : L.IZOULET -  P.POUDEROUX   

SUD CANTAL FOOT

Association ouverte à tous, l’UIHA a ouvert une antenne à Maurs en 2005.
Nous proposons un cycle de conférences mensuelles, d’octobre à juin, à 18 h 30  en salle du Veyre sur des sujets variés : visite
de Londres, fleurs et plantes de notre canton, domaine de l’art…
Mardi 20 janvier : Serge COTTIN, Animateur nature et patrimoine “La route des épices”.
Mardi 3 février : Docteur Nathalie CARRIERE, Neurologue “L’AVC : ses symptômes, ses conséquences”.
Mardi 3 mars : Mireille MAGET, Globetrotteur, "Sur les pistes d'Afrique Australe".
Mardi 28 avril : Martine VERMANDE Professeure de Lettres cl. “Monstres mythologiques… de chez nous”.
Mardi 19 mai : Léon CALMELS Professeur d’économie politique “Quelle Europe pour demain ?”.
En juin conférence artistique à préciser.
L’abonnement pour les 9 conférences s’élève à 30 €. Toutefois,
il est possible de venir occasionnellement moyennant une 
participation de 5 € (gratuit pour les scolaires).
Contacter localement Danielle TEISSÈDRE 04 71 46 79 01.

Nouveauté : deux ateliers sont ouverts cette année :
• “Conversation anglaise” avec un niveau “débutants” cha-

que lundi de 17 h 15 à 18 h 15 et un niveau “confirmés”
chaque lundi de 18 h 30 à 19 h 30 en salle Graverie (57 €). 

• “Sophrologie et relaxation” les deux premiers mercredis du
mois  Grange de la Martinelle (80 €).

ANTENNE DE MAURS DE L’UIHA

Siège de l’antenne :  2 rue Saint-Jacques - 15600 MAURS
Association loi 1901 J.O. du 7 avril 1993

Tél./Fax : 04 71 48 89 89
Courriel : uiha@orange.fr - site : www.uiha.fr 

Remise de la médaille 
jeunesse et sports 
à Patrick Imbert.






